
PRÉFET

DE LA MARTINIQUE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R02-2021-094

PUBLIÉ LE 22 AVRIL 2021



Sommaire

Agence Régionale de la Santé /

R02-2021-04-16-00002 - CHM T2A M2-2021 (4 pages) Page 3

R02-2021-04-16-00003 - CHSE T2A M2-2021 (4 pages) Page 8

DAAF /

R02-2021-04-21-00001 - Arrêté préfectoral du 21 04 2021 portant

enregistrement enregistrement de l'élevage de volailles de la SARL

Madinina Agri co-exploité avec la SCEA Ferme Pilote Eco en application de

l'article L 512-7 du code de l'environnement dont le siège social et les

installations sont situées au quartier Peter Maillet-Saint-Esprit (4 pages) Page 13

2



Agence Régionale de la Santé

R02-2021-04-16-00002

CHM T2A M2-2021

Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00002 - CHM T2A M2-2021 3



Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00002 - CHM T2A M2-2021 4



Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00002 - CHM T2A M2-2021 5



Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00002 - CHM T2A M2-2021 6



Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00002 - CHM T2A M2-2021 7



Agence Régionale de la Santé

R02-2021-04-16-00003

CHSE T2A M2-2021

Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00003 - CHSE T2A M2-2021 8



Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00003 - CHSE T2A M2-2021 9



Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00003 - CHSE T2A M2-2021 10



Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00003 - CHSE T2A M2-2021 11



Agence Régionale de la Santé - R02-2021-04-16-00003 - CHSE T2A M2-2021 12



DAAF

R02-2021-04-21-00001

Arrêté préfectoral du 21 04 2021 portant

enregistrement enregistrement de l'élevage de

volailles de la SARL Madinina Agri co-exploité

avec la SCEA Ferme Pilote Eco en application de

l'article L 512-7 du code de l'environnement dont

le siège social et les installations sont situées au

quartier Peter Maillet-Saint-Esprit

DAAF - R02-2021-04-21-00001 - Arrêté préfectoral du 21 04 2021 portant enregistrement enregistrement de l'élevage de volailles de la

SARL Madinina Agri co-exploité avec la SCEA Ferme Pilote Eco en application de l'article L 512-7 du code de l'environnement dont le

siège social et les installations sont situées au quartier Peter Maillet-Saint-Esprit

13



DAAF - R02-2021-04-21-00001 - Arrêté préfectoral du 21 04 2021 portant enregistrement enregistrement de l'élevage de volailles de la

SARL Madinina Agri co-exploité avec la SCEA Ferme Pilote Eco en application de l'article L 512-7 du code de l'environnement dont le

siège social et les installations sont situées au quartier Peter Maillet-Saint-Esprit

14



DAAF - R02-2021-04-21-00001 - Arrêté préfectoral du 21 04 2021 portant enregistrement enregistrement de l'élevage de volailles de la

SARL Madinina Agri co-exploité avec la SCEA Ferme Pilote Eco en application de l'article L 512-7 du code de l'environnement dont le

siège social et les installations sont situées au quartier Peter Maillet-Saint-Esprit

15



DAAF - R02-2021-04-21-00001 - Arrêté préfectoral du 21 04 2021 portant enregistrement enregistrement de l'élevage de volailles de la

SARL Madinina Agri co-exploité avec la SCEA Ferme Pilote Eco en application de l'article L 512-7 du code de l'environnement dont le

siège social et les installations sont situées au quartier Peter Maillet-Saint-Esprit

16



DAAF - R02-2021-04-21-00001 - Arrêté préfectoral du 21 04 2021 portant enregistrement enregistrement de l'élevage de volailles de la

SARL Madinina Agri co-exploité avec la SCEA Ferme Pilote Eco en application de l'article L 512-7 du code de l'environnement dont le

siège social et les installations sont situées au quartier Peter Maillet-Saint-Esprit

17


